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pour 1922, recevront ce journal

GRATUITEMENT
dès ce jour au 31 décembre
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ARMOIRIES COMMUNALES

Fwerdon. — L'écusson d'Yverdon

a beaucoup varié à travers les

âges. Il est, depuis 1903, divisé
horizontalement en deux parties
inégales: le tiers supérieur est bleu
avec la lettre Y gothique d'or, et
les deux tiers inférieurs vert. Sur
ce champ vert courent deux bandes

horizontales ondulées d'argent qui représentent
la Thièle et le Buron. Ce type a été copié sur un
plat déposé au Musée de Berrue, portant la date de
1583. Avant 1903, l'écusson d'Yverdon était blanc
avec trois bandes horizontales ondulées vertes et

au haut de l'écusson l'Y noire; on l'a représenté
aussi avec un champ vert chargé de trois bandés
horizontales ondulées d'argent et sous d'autres
aspects encore qu'il serait trop long de décrire ici.

Un sceau du seizième siècle, trouvé par M.
Galbreath dans la collection de la Société vaudoise de

généalogie porte un simple écu chargé de la lettre
Y gothique. Un autre de la même époque porte trois
ondes.

* * * r
Yvorne. — La Feuille des Avis officiels a un

cliché pour cette commune qui représente un écusson
partagé en deux verticalement. La moitié gauche
est jaune, la moitié droite est noire. Sur ce champ
divisé, la lettre Y « de l'un à l'autre j, comme
disent les héraldistes, c'est-à-dire que la partie de la
lettre qui se trouve sur le jaune est noire et la partie

qui se trouve sur le noir est jaune. Ces couleurs
sont les couleurs du chef-lieu du district dont
Yvorne fait partie. Celui qui a conçu ce projet peu
décoratif, quoique héraldique, n'a pas dû se faire
une méningite en le trouvant. Nous espérons que
cet écusson n'est pas officiel; il ne serait pas difficile

de faire quelque chose de beaucoup mieux,
surtout en se servant des deux couleurs de l'écusson
d'Aigle qui forment un si bel ensemble.

* * *
Yvonand possède des armes

datant du dix-septième siècle, mais
qui doivent avoir été modernisées.
C'est un écu d'or, dans la partie
inférieure un mont à sept sommets
vert sur lequel est un arbre vert;
de chaque côté du tronc de l'arbre
une étoile bleue. Cet ensemble est

surmonté d'une balance tenue par une main vêtue
de bleu. C'est un écusson un peu compliqué qui
aurait gagné à être moins chargé.

Sur un drapeau de la Société militaire d'Yvonand,
1 on voit un arbre comme celui qui figure sur
l'écusson. L'ancienne maison de ville avait une enseigne

sur laquelle on voyait une femme tenant une

balance et un glaive. Ces différents attributs ont
servi jwobablement à « meubler * les armoiries
d'Yvonand.

* * *
Notre série d'articles sur les armoiries communales

vaudoises que nous connaissons est terminée.
Si nos lecteurs en savent d'autres ou possèdent quelques

renseignements sur ce sujet, ils nous obligeraient

en les adressant au Conteur Vaudois.
Nous espérons que nos modestes esquisses

auront intéressé quelques lecteurs. C'est dans ce but
que nous les avons écrites en langage populaire.
Puissent-elles donner le goût de cette branche de
l'histoire à ceux qui s'intéressent à nos traditions
nationales; puissent-elles aussi donner l'idée à celles

de nos communes qui ne possèdent pas d'emblèmes

de ralliement de s'en créer, mais qu'ils
s'adressent pour cela à des connaisseurs. Les personnes

que l'Histoire ne captive pas, mais qui goûtent
le pittoresque et la couleur ont pu se convaincre
que les armoiries constituent des motifs décoratifs
généralement intéressants, qui ont leur place marquée

sur des bâtiments publics, des drapeaux., des

cloches, des objets servant au culte, des vitraux,
des sceaux, des papiers officiels, etc.

Nous avons omis intentionnellement, dans les

lignes qui précèdent, beauconp de détails historiques
ou légendaires intéressants pour ne pas allonger
ces articles, dans la crainte d'ennuyer les lecteurs;
puissent-ils néanmoins, comme disait Töpfer, «avoir
choisi leur monde » Mérine.

FÈ CLLIAU VOTE
l'è demeindze que vint que foudrâ allâ votâ.

Po coumeincî foudrâ nonmâ lè conselié po
lo Conset communat. S'ein vâo bâire dâi

verro, alla pî. Et tot parâi pas atant que lè z'autro
iâdzo : lo vin è trau tchè et pu... ein a bin que
Pâmant mi cll'iguie que l'è crebllâïe dein on eùnbo-
chau que l'è clliou pe dâi petit perte. Clli crebllio
lâi diant 'na passoire et cll'iguie l'appelant dau thé.
Paraît que fâ pas atant babelhî que lo thé d'otobre.
N'ein su pas tant su.

Aprî lè conselié, foudrâ nonmâ dâi cardinau, que
sant po, dâi iâdzo, se ion dâi conselié vegnâi à
passâ l'arma à gautse. Adan, elli cardinau preind
la pllièce âo conselié. On cardinau l'è dan quemet
on soufragan. L'è on hommo qu'on âme bin avâi
dèso la man po l'accouillî à la mécanique dau tsè
de la coumouna, quand elli que lâi ètâi s'è dègue-
nautsî avau. L'è on conselié de retsandze.

Sta senanna passâ, Fourgon l'ètâi tot conteint. Du
lo teimps que brigâve 'na pllièce âo Conset communat,

assebin. Eh bin sti coup l'affére lâi pouâve
pas manquâ et l'avant châi po cardinau. Po Fourgon

l'ètâi tot dau mîmo, por cein que lâi compre-
gnâi pas mé qu'onna porta de pétolet. Sè crayâi
mimameint que lo cardinau l'ètâi dévant lo
conselié.

Adan sè trovâve l'autr`hî, la veillâ, pè la Crâi-
Blliantse, iô sè bragâve de cein que l'ètâi portâ po
cardinau. Quand l'eût fé son vergalan et son craset
on bocon, ie vâi, à n'on câro lo secretéro municipat
que trâidécilâve tot solet et lâi dit dinse :

— Dis mè vâi, Djedion, tè que t'î dein lè prè-
caut, qu'è te que l'è âo justo que clliau cardinau,
que m'ant de que i'ein sarî binstout.

— Eh bin accutâ, m'n ami Fourgon, tè vu esplli-
quâ cein âo picolon. Onna supposechon que fausse
on mouî de fèmé à menâ su ta truffiâre. Te preind
tè dou tsévau — ton éga et ta polhie — et pu te
lè z'appllèye âi 1emon. Adan, dzibllie et ton fèmé
sè mine, compreind-te

— Oï
— Eh bin vaitcé tot per hazâ que ion de tè

pique tè fâ faubon, que fâ-to
— Vé querî lo bâo âo vezin po féré cobllio avoué

l'autro pique, pardieu, et lo tsè de fèmé sé mine tot
parâi.

— Tot justo, m'n ami Eh bin l'è lo mîmo affére
dein lo Conset communat. Se ion dau Conset vint
à manquâ, on preind on cardinau, quemet t'a prâ lo
bâo âo vezin po reimpliècî ton ruque. Compreind-to,
orâ?

— Vâi-mâ, fâ Fourgon que l'a z'u quemet se on
einludzo lâi avâi travessâ la cabosse, dinse l'è mè

que su lo bâo

— Oï.

— Ah l'è dinse Eh bin dis pî à tè conselié de

râva que pouant menâ lau tsè sein mè. Vu pas ître
lo bâo, oû-to

Marc à Louis, du Conteur.

Avisse âo public. — Lo Conteu l'a reçu l'autr'hi
onna tant galéza lettra que vint du lè z'Amérique.
Dusse ître la Suzette à Djan Samuïet que l'a ein-

vouya. Foudrâi bin lâi repondre, mâ cilia botsarda
de Suzette l'a âoblliâ de marquâ su lo papâi iô dé-
morâve âo justo. Lâi païerî bin demi se lo mè desâL

Lo mîmo

EAU DE LAUSANNE
HAUSANNE manquait d'eau ces derniers

temps; elle en manque encore. Entendons-
nous, c'est d'eau industrielle qu'il s'agit,

car, comme eau de source, Lausanne a certainement
l'une des plus fraîches et des plus pures qu'il y ait.

Cette question d'eau. redonne quelque actualité à
l'article que voici, publié, il y a un certain temps
déjà, par le Journal des étrangers et que les
Lausannois, particulièrement, liront, croyons-nous, avec
plaisir.

* * *
En sa qualité de vieux Vaudois, M> Frédéric Raisin,

avocat à Genève, a fait don au « Vieux
Lausanne », par l'obligeant intermédiaire de M. William
de Charrière de Sévery, d'une curieuse et intéressante

plaquette intitulée : Description fidèle de la
Fontaine minérale de la Poudrière. Auprès du
Faubourg de la Barre de Lausanne, contenue dans une
lettre de Monsieur Reinet, Maître Apothicaire
Chimiste de Genève, laquelle a été écrite à un de ses

amis de Lausanne. — A Lausanne chez Théophile
Corsât.

Dans cette lettre, datée du 7 septembre 1720, M.
Reinet expose que les eaux minérales de la Poudrière

sont froides et sortent fort claires d'un rocher,
au bas d'une colline. La source donne de l'eau en
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assez grande abondance. Cette eau a un petit goût
ferrugineux; elle dépose, òù elle passe, une matière
jaunâtre et teint de la même couleur toutes les pierres

sur lesquelles elle coule. Après une série de

quinze essais, dont il donne le détail, M. Reinet tire
la conclusion que « ces Eaux contiennent une raisonnable

quantité de Fer ou de Mars fort subtil et
atténué », que « les dites Eaux ne peuvent être
transportées sans se détériorer et sans perdre le soufre
volatile qui est le principal agent de leur opération
et qui leur communique de très grandes vertus »,

qu'elles « ne donnent aucune marque d'acidité », que
« leur usage donne beaucoup d'appétit en rétablissant

le ferment de l'estomac », qu'elles « sont aussi
une vertu purgative » et que « leur usage doit
convenir dans bien des sortes de maladies ».

« Les eaux minérales de la Poudrière, dit Reinet,
comme conclusion générale, renferment tous les
principes les plus efficaces et les plus recherchés dans
les Eaux minérales et les plus propres à produire
les bons effets que 'l'on attend généralement de ce
remède. »

Il donne la liste des cas où l'usage de ces eaux
peut donner de bons résultats.

« Toutes les maladies d'obstruction, les fièvres
intermittentes rebelles, toutes les maladies de la peau,
les affections des reins et de la vessie, etc. »

Et loin d'être situées, comme souvent, « dans les

lieux incommodes », ces eaux se trouvent justement
à « la porte d'une ville », où toutes choses abondent,

où l'honnêteté et l'affabilité sont naturelles à

ses habitants et où se trouvent un « grand nombre
de personnes également distinguées par leur
naissance et par leur savoir, avantages qui contribuent
toujours aux bons effets que l'on attend de la bois*

son des Eaux Minérales ».

Comment, possédant un tel trésor, Lausanne lVit-il
laissé perdre Ne serait-il pas possible de faire quelques

recherches en vue de capter la source qui, il
y a quelques années, coulait par un tuyau à ciel
ouvert au bas du flanc droit du vallon, près du

barrage des usines Duvillard, mais dans un endroit
odieusement pollué et inabordable Ne serait-il pas
intéressant d'en faire une nouvelle analyse, de l'amener,

par exemple, à proximité de la station
inférieure du Signal, où l'on pourrait aller la boire sans

risquer l'enlisement dans les ordures A. B.

Encore les eaux de la Poudrière.
La source de la Poudrière, dont parle la brochure

de 1720 citée plus haut, a joui, à Lausanne, d'une
certaine réputation au milieu du XVIIIme siècle, et
le fameux docteur Tissot en faisait cas, paraît-il.
Il répétait volontiers qu'on allait chercher bien loin,
à l'étranger, des eaux minérales qui ne valaient pas
celle-ci. Il y avait au reste deux sources distinctes,
mais analogues, et situées à peu de distancé l'une
de l'autre; la seconde aurait été découverte peu
avant 1789, s'il faut en croire le naturliste Razou-

movsky, qui en parle dans son Histoire naturelle
du Jorat; elle se trouvait en amont de l'autre, et
dans le lit du Flon. Ces deux sources furent analysées

par les deux Struve, père et fils. Le père,
médecin à Lausanne, avait épousé une demoiselle
Judith Secretan. Le fils, Henri Struve (1751-1826),

fit ses études médicales à Tubingue et enseigna, à

l'Académie de Lausanne, la chimie et la minéralogie
dès 1799, et la physique dès 1801. Il fut, en outre,
inspecteur fédéral des mines et salines. L'analyse
des eaux de la Poudrière faite en 1765, par le père,
les prouva alcalines, martiales et gazeuses.

La source d'aval, celle sans doute qui fit l'objet
de l'opuscule de Reinet, était protégée dès le XVfflme
siècle par un petit édicule surmonté d'un toit; à

l'intérieur, quelques marches d'escalier conduisaient

au tuyau de la source. Cette petite maisonnette,
jadis encadrée de beaux ombrages, subsista jusqu'en
1890. Elle se dressait non loin de l'extrémité
septentrionale de la rue du Vallon (alors encore nommée

rue « des Eaux ») et à quelques pas de

l'emplacement de la gare du funiculaire Lausanne-Signal,
non encore existante en ce temps-là.

« Autrefois, on y venait de loin chercher une eau

très fraîche et d'un goût très agréable, nous raconte
le regretté journaliste Georges Rochat qui avait
grandi dans une maison du voisinage. Vers midi,
c'était un long défilé de bonnes ou d'enfants munis

de cruches ou de carafes; il fallait faire queue pour
s'approcher de la minuscule fontaine. De très bonne
heure aussi, on y venait boire. Car c'était une des

particularités de ces bienfaisantes eaux — ainsi
l'affirmait du moins le vieux docteur Jean de la Harpe
— qu'elles ne possédaient toute leur vertu qu'entre
4 et 5 heures du matin. Et encore — ajoutait
l'excellent médecin — faut-il, après avoir bu, aller
déjeuner au Signal. Vous jugez si, dans ces conditions,
l'eau faisait des cures merveilleuses ».

Les inondations d'octobre 1888 et l'orage du 2

juin 1889, qui avaient affouillé les berges du Flon
et emporté l'écluse située non loin de Pédicule des

eaux minérales, rendirent nécessaire le voûtage du
ruisseau en cet endroit et, partant, la démolition de

l'antique maisonnette. Au reste, depuis longtemps, les

amateurs de l'eau ferrugineuse du Vallon n'avaient
plus guère de plaisir à aller déguster, car le kiosque

était mal entretenu et n'avait plus rien d'appétissant.

Sa modeste gloire avait passé
C'était le dernier témoin d'un site jadis ravissant,

appelé la « Promenade des Eaux », allées de beaux

arbres, des marronniers sauf erreur, qui longeaient
la rive droite du Flon, en amont de la maisonnette
des Eaux. A cette promenade, se rattache le souvenir

de VAcadémie des Eaux, sorte de société
littéraire, nommée plus tard : Société du Printemps, qui,
vers 1757-1759, groupait les jeunes beaux esprits des

deux sexes. Elle tenait ses séances sur cette promenade,

sous la présidence de la belle et docte
Suzanne Curchod, la future Madame Jacques Necker,
trônant dans une chaire de verdure.

M. Pierre Kohler, dans son bel ouvrage sur Madame

de Stael et la Suisse, celui qui vient précisément
d'être l'objet d'un prix au concours Eugène Rambert

(fondation de la société de Zofingue), a rappelé
cette curieuse page de l'histoire de la société
lausannoise du XVIII™e siècle.

Mœurs et coutumes ont bien changé, dès Iors;
quant au site, il est méconnaissable, aujourd'hui.

Ajoutons que la poudrière elle-même était en a-

mont de la « Promenade des Eaux » et sur la rive
gauche du Flon. Elle fit explosion en 1811. Une

partie du terrain de l'ancienne poudrière fut occupée

par la fabrique de'`machines Panchaud, depuis
Kaiser et Duvillard. G.-A. Bridel.

LEÇON DE MORALE. — La directrice d'un
pensionnat de jeunes filles, leur faisant un jour une

petite leçon de morale, disait :

— Il faut apprendre à souffrir dans cette vie, mes

bonnes amies, et vous souvenir du précepte : « Si

l'on vous donne un soufflet sur la joué droite,
présentez aussitôt la joué gauche ».

— Mais, fit à demi-voix une espiègle de quinze ans,
si c'est un baiser qu'on vous donne

La directrice ne répondit pas.
'

NOS MONTAGNARDES
Croquis valaisan.

On se lait généralement une idée très imparfaite
de ces humbles créatures que la destinée a fait naître

dans les hauteurs agrestes de notre pittoresque
Valais: nos montagnardes.

De prime abord,
on les appelle volontiers,

ces méconnues,
des demi-sauvages. Le
fait est, qù'à voir le
hâle de leur visage aux
pommettes saillantes,
leur forte ossature et
leur costume à cent
iieues de la mode, on
serait vaguement tenté
de les prendre pour
des descendantes, un

peu dégénérées, de

certaines races asiati-
"``''``

ques. Et en cela, il n'y
a rien que de très naturel, car le, peuple de nos
vallées supérieures appartient vraisemblablement à

la race qui peuplait autrefois le pays aux premiers
âges de l'histoire et qui a laissé des traces de son

passage dans le dialecte et la dénomination de
plusieurs localités.

Comment, après deux mille ans de civilisation, ces
débris des anciennes peuplades ont-ils conservé ces
signes distinctifs de la race antique, en dépit des
nombreux mélanges survenus depuis dans le sein de
la population V

Il faut en attribuer la cause autant aux mœurs de
ce peuple patriarcal qu'à la nature sauvage du pays,
à laquelle ses habitants semblent s'être identifiés.

Education champêtre, instruction rudimentaire,
mœurs rudes et austères, voilà tout le thème de
l'existence montagnarde, qui imprime, à ces physionomies

placides, ce cachet un peu fruste qui frappe
si singulièrement l'observateur superficiel, et qui est
cause de ce discrédit qui pèse bien injustement sur
elles.

Ce n'est pas dans la plaine, où nos montagnardes
viennent chercher, ce qui leur manque en menus
objets et en subsistance, qu'il faut les voir et les
juger. La plaine, pour elles, est une terre d'exil où
elles se trouvent dépaysées. C'est avec regret, et
poussées par la nécessité, qu'elles quittent leurs humbles

chalets et leurs bois, pour venir se mêler un
moment au flot de notre existence, pour elle insolite.
Ce n'est pas dans un train de chemin de fer non
plus, où, sous le regard indiscret du voyageur, elles
se blotissent dans les encognures, le front rouge et
les paupières baissées.

Non, mais il faut les voir dans le sentier rocailleux

qui serpente à travers les éboulis et les
bouquets de sapins, portant sur leur dos, prématurément
voûté, la lourde cavagne (hotte) où se trouvent
entassées des marchandises d,e toute nature, atteignant
souvent le poids stupéfiant de cinquante à soixante
kilos Sous cette pesante charge, qui fatiguerait un
homme de la plaine marchant sur une surface plane,
elles grimpent sans se paindre, pendant des heures
entières, sur une rampe de quarante pour cent, dans
des sentiers à mulet, faits de brusques contours et
remplis d'un gravier tenace qui éventrerait du
premier coup les semelles de nos urbaines chaussures.
Et n'allez pas croire qu'elles n'accomplissent ces
tours de force qu'accidentellement; elles l'exécutent
tous les jours, par tous les temps, et toujours avec
cette admirable résignation de la femme asservie,
courbant la tête sous le joug d'une nature sans doute
étrangement grandiose, mais aussi terriblement
impérieuse et marâtre. Elles ont encore la force, durant
la pénible montée, de s'incliner "devant les croix qui
se dressent aux Contours des chemins, quelques-unes
égrènent béatement un chapelet et il faut croire
qu'elles trouvent, dans ces pratiques naïves et pieuses,

un puissant dérivatif aux fatigues de leur dur
métier.

De retour dans leurs chalets, ces braves
montagnardes vaquent aux multiples occupations du
ménage, prennent leur modeste repas du soir, — qui
se compose ordinairement d'une épaisse soupe à la
polenta, de pain noir et de fromage vieux — puis,
quand l'angélus a sonné, heure de recueillement pour
tous,'elles sortent de leurs demeures et vont prendre
place sur le banc de bois, devant le chalet où, dans
le langage si original qui leur est propre, elles se

racontent les vieilles légendes du pays, tandis qu'autour

d'elles, sous la pâle clarté lunaire, les mélèzes,
colosses et séculaires, secouent leurs puissantes
ramures et que la chouette, du fond des sombres forêts,
jette dans l'air vif et parfumé son lugubre hurlement.

Solandieu.
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